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solutions les meilleures pour la collectivité ne seront trouvées que
si le particulier ne songe pas à son seul intérêt et ne recherche pas
simplement ce qui est avantageux pour lui. Comparer ce qu'autrui a
obtenu avec ce que l'on n'a pas obtenu soi-même ne crée pas un sain
esprit public. Un tel esprit ne naît que si le sort des plus faibles est
pris en considération. C'est peut-être 1111 idéal difficilement accessible.
Mais il y a là une préoccupation qui doit aviver le goût de la chose
publique et inciter à faire appel à la jeunesse, trop portée à se détourner

de ce qu'elle croit n'être qu'une lutte d'intérêts.
Et voici la seconde chose dont nous devons nous souvenir : Le

sort de la Suisse ne dépend pas de l'accroissement de la productivité
et de l'état de nos affaires personnelles. Au-dessus de cela, il y a le
libre fonctionnement des institutions du pays, le respect de la dignité
humaine et du droit. La prospérité économique que nous cherchons et
dont nous jouissons ne doit pas nous conduire au matérialisme. Si

nous pratiquions une politique économique et surtout une politique
agricole avec la seule préoccupation du rendement, nous compromettrions

le maintien d'une paysannerie moralement saine, sachant ce
que signifient les mots de responsabilité et de fidélité. Fortifions dans
tous les milieux de notre peuple l'esprit de fidélité à leur vocation,
qui est de pratiquer l'entraide dans le domaine professionnel, poulie

bien de l'ensemble.
Puissent régner chez nous l'équilibre social, le désir de bonne

entente et la volonté de subordonner les besoins particuliers à ce
que commandent le bien, l'honneur et la conservation de l'ensemble.
Et puissions-nous marcher vers l'avenir, en fondant notre confiance
sur la protection divine.

L. von MOOS
conseiller fédéral
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